
(Non citoyen avec citoyen) 

EN COUR SUPREME DE MAURICE 
(Affidavit sous la section 19A(2)(D) du Civil Status Act 1981) 

 

Je, soussigné/e,…………………………………………………, détenteur/détentrice d’un  

 

Passeport portant le No. …………………….., demeurant actuellement à .........................  

 

………………………………............................................................................................... 

                     DECLARE SOUS SERMENT/FAIS AFFIRMATION SOLENELLE 

 

 

1. Mes prénoms et nom sont ………………………………………………….………… 

 

2. Je suis détenteur/détentrice d’un passeport portant le numéro. ………………………  

 

émis le (date d’émission)…………………… en (pays d’émission) ………………………….... 

 

3. Je suis ………………………………………………………..………. de profession. 

 

4. Je suis né/e le (date de naissance)………………… en (pays de naissance)………….………… 

 

5. J’ai l’intention d’épouser civilement ………………………………………………… 

 

6. Je suis célibataire*/divorcé*/divorcée*/veuf*/veuve* de……………………………… 

 

7. Je suis au courant des dispositions des Articles 150 à 153(voir annexe) du Code Civil Mauricien, et 

affirme qu’il n’y a aucun empêchement légal de mon mariage avec (nom du futur/e) 

conjoint/e)……………………………………………………………………………… 

 
8. Je certifie d’avoir un emploi remuneré/de moyens financiers suffisants pour me maintenir durant 

mon séjour à l’Ile Maurice. 

 

9. Je suis arrivé à l’Ile Maurice la (date dernière arrivée)……………………………………. 

 

10. Je suis au courant des dispositions de la Section 195 du Courts Act qui prévoient une peine 

d’emprisonnement ne dépassant pas trois ans et d’une amende ne dépassant pas 10 000 roupies 

pour toute personne qui jure un faux affidavit 

 
(*Supprimer s’il y a lieu) 

 
DÉCLARÉ SOUS SERMENT/AFFIRMÉ)  

SOLENELLEMENT, COUR SUPREME,) 

PORT LOUIS, CE…………….      20…..)  

 
             PARDEVANT MOI 

 

 

                  COUR SUPREME, PORT LOUIS 


